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Mr et Mme HARDY Loïc et Claudine 
40 Rue de Triquerville 

35400 St MALO 
 
 

A l’attention de Madame Pascale LE FLOCH-VANNIER, commissaire enquêtrice. 
 

 
 
Madame 

 
Riverains de la rue de Triquerville et après beaucoup de réflexion, nous tenons à profiter de la présente 

enquête publique s'inscrivant dans le cadre de la mise en concordance du cahier des charges du 
lotissement de Marville avec le règlement du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Malo 
pour exprimer notre point de vue. 

En effet, propriétaire d’une maison particulière depuis 36 ans, nous sommes spectateurs de la 
transformation, voire de la transfiguration de notre quartier et sommes extrêmement inquiets et 

perturbés de ce qui se passe et pour l’avenir de ce quartier. 
 
Quand on lit dans le projet de modification : 

 
« Le cahier des charges pourrait être amendé comme suit : 

- les articles 2 (conditions esthétiques) et 3 (conditions hygiéniques) sont supprimés pour les mettre 
en concordance avec la règlementation actuellement en vigueur ; cela permettra notamment de mettre 
en œuvre la future OAP visant à développer le logement collectif en : 

 * supprimant la notion de « maison d’habitation » qui prévalait lors de la conception du lotissement ; 
* supprimant le retrait de deux mètres imposés par rapport aux voies et emprises publiques ; 

- Les autres articles restent en l’état, ne faisant pas obstacle à l’évolution de l’urbanisme, même s’ils 
sont désuets. » 
 

On sent déjà une emprise des promoteurs sur les maisons individuelles et comme dans l’aménagement 
du carrefour Triquerville /Marville et du quartier de l’étrier, les démolitions des biens individuels ont 

été remplacés par des collectifs d’une hauteur et d’une densité insensée. 
Cette densité qui était d’actualité dans le quartier de la Découverte et qui ces dernières années a donné 
lieu à une marche arrière en « aérant », ouvrant, désenclavant, est reproduite aujourd’hui dans notre 

quartier. Cela ne sert pas de leçon ! 
 

Pour nous qui avons vécu toutes ces transformations, nous y voyons une menace et un grand paradoxe. 
La densification grandit de manière exponentielle et parallèlement le maillage social et économique 
disparaît : Suppression de l’école primaire de la Découverte, du collège Surcouf, de plusieurs 

commerces (boulangerie, supérette). Quand nous avons investi dans le quartier en 1988, nous 
pensions aussi que la situation proche de l’hôpital serait un avantage en vieillissant, maintenant que 

nous voilà à la retraite l’hôpital va également s’en aller sur Atalante. Bref beaucoup de désillusions. 
Le discours bien policé justifiant la construction à tout va en mettant en perspective le besoin de 
logement de « jeunes couples » est quand même très loin de la réalité. Il n’y a qu’à ouvrir les yeux, 

les volets fermés de la majorité des logements des constructions récentes tous quartiers confondus 
montrent que les propriétaires n’habitent pas là à temps plein mais surtout en logement secondaire. 

Les prix d’acquisition pour tout appartement sont tout bonnement hors de portée pour des jeunes 



cherchant à s’installer (même si nous avons vu les efforts en matière de location acquisition par 
exemple) 
Les promoteurs mettent aussi en avant les cellules commerciales des rdc pour des avantages au 

quotidien pour les habitants : rue de Triquerville pour les immeubles déjà construits, ce ne sont 
exclusivement que des locaux utilisés par du tertiaire (agences d’intérim, agence d’aide à la personne, 

agence immobilière). 
 
Malgré ce qui est annoncé quant à l’incidence sur le milieu physique (chap II.4.2 ) 

« Les modifications apportées au cahier des charges n’ont pas pour effet d’engendrer des pollut ions 
aériennes ou aquatiques et seront sans incidence sur la qualité de l’air et de l’eau à Saint-Malo. » 

 
Nous pouvons constater que ce n’est pas exact. Forcément au quotidien, les nuisances sont également 
en augmentation, plus de logements donnent mécaniquement plus de voitures, plus de bruit, plus de 

pollution. Sans compter que depuis des mois, des années nous subissons les travaux en lien avec la 
construction de ces « projets d’avenir ». 

 
 De même, concernant les incidences sur les paysages (cf le II.4.4.), il est dit : 
« Les incidences de la mise en concordance des cahiers des charges sur la protection des espaces 

urbains et les bâtiments patrimoniaux sont inchangées. » 
 

Cela nous laisse sans voix, quand on voit ce qu’il advient des deux maisons de maîtres/armateur (celle 
de la rue de l’étrier et celle de la rue des Antilles). Les promoteurs les ont certes conservées, mais à 
quel prix ? Une se retrouve enclavée au centre de bâtiments de 4 étages (Terres Malouines) et l’autre 

est intégrée au projet Montana en étant mitoyenne aux constructions neuves, phagocytée par les 
bâtiments. Le pire c’est que ces promoteurs se servent de ce patrimoine pour valoriser leur projet de 

présentation !   
 
Tous ces constats nous laissent amers et surtout très inquiets pour l’avenir. Que va-t-il advenir de 

notre maison ? Que va devenir notre qualité de vie ? Pourrons nous vieillir dans notre maison ? Nous 
pensions que ce serait un bien de valeur que nous pourrions céder à nos enfants dans la perspective 

d’une succession ? Nous craignons le pire. Le travail et l’investissement d’une vie vont-ils finir sous 
le godet d’une pelleteuse comme toutes les maisons que nous avons vu disparaître dans le quartier ? 
 

Nous demandons à Monsieur le maire de reconsidérer la modification de ce PLU et de ne pas nous 
mettre ainsi devant le fait accompli sans concertation. 

 
Cordialement et amèrement, 
  

M et Mme HARDY 
 





















Mme Oudin Gwenael 

Mr Poirier Pascal 

7 rue Fouquet 

35400 Saint-Malo  

 

A l’attention de Madame la commissaire enquêtrice – 

 Hôtel de Ville – Place Chateaubriand 

 – CS 21826 – 35418 Saint-Malo Cedex 

A SAINT MALO LE 02/05/2024 

Objet : enquête publique portant sur la mise en concordance du cahier des charges 

du lotissement de Marville avec le plan local d’urbanisme de la Ville Saint-Malo 

 

Madame la commissaire enquêtrice, 

Nous soussignés, Mme Oudin et Mr Poirier, propriétaires occupant sise 7 rue 

Fouquet à Saint-Malo, parcelles cadastrées As 87 et as 380 avons pris parfaitement 

connaissance du dossier enquête publique portant sur la mise en concordance du 

cahier des charges du lotissement de Marville avec le plan local d’urbanisme de la 

Ville Saint-Malo. 

Aussi, nous vous demandons d’émettre un avis favorable sur cette mis en 

concordance qui est conforme à l’article L. 442-11 du code de l’urbanisme 

En effet, cette procédure permet de rendre conforme certains articles clairement 

obsolètes d’un cahier des charges datant de 1926 avec le règlement du PLU et donc 

de prévenir d’éventuelles risques juridiques liés à la demande/délivrance de futures 

autorisations d’urbanismes autorisées voir imposées par le PLU en vigueur. 

Veuillez recevoir, Madame la commissaire enquêtrice, nos sentiments distingués 

 

Mme Oudin et Mr Poirier 

 

 

 






































